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CONTRAT DE SUBVENTION
ICMPD/ANNÉE/FONDS-FONDS#-XXX
(le « Contrat »)
The International Centre for Migration Policy Development (ICMPD), ci-après dénommé le « pouvoir adjudicateur »,
D'une part,
et
NOM
ADRESSE
ci-après dénommé le « coordinateur »

et
1) NOM
ADRESSE

2) NOM
ADRESSE

3) ETC
[qui ont conféré des procurations aux fins de la signature de la présente convention au Coordinateur, ci-après collectivement dénommés le(s) « Bénéficiaire(s) » lorsqu'une disposition s'applique indistinctement au Coordinateur et au(x) Bénéficiaire(s),][footnoteRef:1] [1:  Veuillez supprimer la section au cas où il n'y aurait qu'un seul bénéficiaire] 

d'autre part,
ci-après dénommées conjointement les « Parties »,
sont convenus de ce qui suit :

Conditions particulières
Article 1er — Objet
1.1	Le présent Contrat a pour objet l'attribution d'une subvention par le Pouvoir Adjudicateur pour financer «TITRE DE L'ACTION» (l'« Action »).
1.2	Le(s) Bénéficiaire(s) se verra attribuer la subvention selon les modalités prévues au présent Contrat, qui se compose des présentes conditions particulières (les « Conditions Particulières ») et des annexes, dont le(s) Bénéficiaire(s) déclare avoir pris connaissance et les avoir acceptées.
1.3	Le(s) Bénéficiaire(s) accepte la subvention et s'engage à être responsable de la réalisation de l'Action.
Article 2 — Période de mise en œuvre de l'action
2.1	Le présent Contrat entrera en vigueur à la date de signature de la seconde des deux Parties.
2.2	La mise en œuvre de l'action commence le [le jour suivant celui où la deuxième des deux Parties signe]/[à une date ultérieure, veuillez préciser].
2.3	La période de mise en œuvre de l'action est de XX mois.
2.4	Le délai d'exécution du présent Contrat prend fin lorsque le paiement du solde est effectué par le Pouvoir Adjudicateur et, en tout état de cause, au plus tard 18 mois après la fin du délai d'exécution tel que stipulé à l'article 2.3.
Article 3 — Financement de l'action
3.1	Le total des coûts admissibles est estimé à EURO 0 000 000,00.
3.2	Le pouvoir adjudicateur s'engage à financer un montant maximal de EURO 0 000 000,00.
La subvention est en outre limitée à XX % du coût total éligible estimé de l'action spécifié à l'article 3.1.
Le montant final de la contribution du pouvoir adjudicateur est déterminé conformément aux articles 14 et 17 de l'annexe II.  
3.3	Conformément à l'article 14.7 de l'annexe II, X% du montant final des coûts directs éligibles de l'action établie conformément aux articles 14 et 17 de l'annexe I peuvent être réclamés en tant que coûts indirects. 
Article 4 — Modalités de déclaration et de paiement [dans le cas de dispositions spécifiques, c'est-à-dire non standard, de déclaration et de paiement, veuillez adapter en conséquence les articles pertinents, par exemple lorsque les périodes de déclaration diffèrent en longueur, lorsque le calendrier de paiement s'écarte des dispositions de l'article 15 de l'annexe II. En outre, veuillez ajouter la référence / dérogation correspondante à l'article 7 des présentes Conditions Particulières] 
4.1	La période de référence de l'action est fixée à 3/4/6/12 Mois. 
4.2	Tous les 12 mois et à la fin de l'action, un rapport de vérification des dépenses, conforme à l'article 15.6 de l'annexe I et à l'annexe V I, est fourni au pouvoir adjudicateur.
4.3	Le taux de préfinancement est de 80/70/60% du budget prévisionnel fourni avec la demande de paiement. 
4.4	Les paiements sont effectués conformément à l'article 15 de l'annexe I comme suit :
Versement initial du préfinancement : 				EUR 0 000 000,00
(80/70/60 % des prévisions de  3, 4, 6 et 12 mois pour la contribution à l'ICMPD, telles qu'elles figurent à l'annexe III)
Premier paiement intermédiaire :						EUR 0 000 000,00[footnoteRef:2] [2:  (« Total des coûts éligibles »-« Préfinancement »-« Solde indicatif du montant final »)/# des tranches prévues (durée de l'action/période de déclaration)] 

(montant indicatif sous réserve des dispositions de l'annexe II)
Deuxième paiement intermédiaire :						EUR 0 000 000,00
(montant indicatif sous réserve des dispositions de l'annexe II)
Etc.
Solde du montant final de la subvention :				EUR 0 000 000,00[footnoteRef:3] [3:  20/30/40 % du total des coûts éligibles tels que définis à l'annexe III] 

(montant indicatif sous réserve des dispositions de l'annexe II)
	Article 5 — Communication
5.1	Toute communication relative au présent Contrat doit être faite par écrit, mentionner le numéro et l'intitulé de l'Action et être envoyée aux adresses suivantes :
Pour le pouvoir adjudicateur
Pour les sujets liés à l'attribution du contrat (y compris les modifications au contrat) :
International Centre for Migration Policy Development 
À l'attention de (nom)
Rothschildplatz 4
AT – 1020 Vienne 
Autriche
Pour les sujets liés à l'exécution du contrat :
(nom, adresse et coordonnées, le cas échéant pour un contrat particulier)

[ou]
International Centre for Migration Policy Development 
À l'attention de (nom)
Place du Champs de Mars 2/4BE – 1050 Bruxelles 
Belgique
Pour la coordonnatrice
NOM
ADRESSE

5.2 	La ou les vérifications des dépenses visées à l'article Article 15.6 de l'annexe I sera effectuée par [en cas de vérification des dépenses contractée par l'ICMPD, veuillez ajouter la référence / dérogation correspondante à l'article 7 des présentes Conditions particulières et ajuster la référence dans le présent article]:
NOM DE L'AUDITEUR SÉLECTIONNÉ ET APPROUVÉ
ADRESSE
Article 6 — Annexes
6.1	Les documents suivants sont annexés aux présentes Conditions Particulières et font partie intégrante du Contrat [Dans le cas où l'une des annexes n'est pas applicable, veuillez ajouter « sans objet » entre parenthèses après le nom de l'annexe]:
Annexe I :	Conditions générales
Annexe II : 	Budget de l'action
Annexe III :	Achats par les bénéficiaires de subventions
Annexe IV :	Demande de paiement pour le contrat de subvention et formulaire d'identification financière
Annexe V :	Modèle de rapport narratif et financier 
Annexe V : 	Termes de référence pour la vérification des dépenses d'un contrat de subvention
Annexe V I :	Tableau des transactions et des erreurs
Annexe V II :   	Formulaire de garantie de préfinancement
Annexe IX :	Transfert de propriété des actifs
Annexe X :	Rapport financier prévisionnel et prévisions
6.2	En cas de conflit entre les dispositions des présentes Conditions Particulières et l'une quelconque de leurs Annexes, les Conditions Particulières prévaudront. En cas de conflit entre les dispositions de l'annexe I et celles des autres annexes, celles de l'annexe I prévalent.
Article 7 — Autres conditions spécifiques applicables à l'action [ en cas de dispositions spécifiques d'appel à propositions, veuillez ajouter les dispositions pertinentes / déroger aux conditions générales]
7.1	Les Conditions Générales sont complétées par ce qui suit :
[7.1.x	L'aide financière accordée à des tiers ne peut être accordée que dans le respect des conditions fixées dans les lignes directrices pour les demandeurs et conformément aux critères et conditions énoncés dans la description de l'action figurant à l'annexe I. 
optionnel
[Le montant maximal de l'aide financière par tiers est limité à [EUR] [<Monnaie du code ISO du pouvoir adjudicateur>] 60 000 < ou moins ........ >.]
[7.1.x Conformément à l'article 4.1, à la fin de chaque période de rapport, le Coordonnateur doit présenter un rapport financier provisoire conforme à l'annexe X couvrant la période de référence écoulée.]
[7.1.x Le paiement initial du préfinancement est accompagné d'une garantie financière d'un montant de ...]
[7.1.x Outre l'article 15.5 des Conditions Générales, toute demande de paiement fondée sur la présentation d'un rapport financier provisoire conforme à l'Annexe X est automatiquement considérée comme suspendue jusqu'à l'approbation dudit rapport par le Maître d'Ouvrage.]
[7.1.x Un compte bancaire dédié uniquement à la mise en œuvre de l'action est ouvert par le coordinateur. Tous les paiements entrants et sortants relatifs à la mise en œuvre de l'action sont effectués exclusivement à destination et à partir de ce compte bancaire.]
Si la TVA, les taxes, droits et taxes ne sont pas éligibles, c'est-à-dire dans l'un des cas suivants :
a) L'acte de base/la convention de financement exclut leur éligibilité 
b) L'appel à propositions exclut leur éligibilité
c) en ce qui concerne la TVA, les activités soutenues par la subvention sont exercées par le(s) bénéficiaire(s) en tant qu'autorité publique de l'État membre (police, justice et gestion du domaine public).
 [7.1.x	<TVA/ taxes, droits et taxes >  are ne sont pas éligibles [pour les activités [suivantes] décrites à l'annexe I].
En cas de système de coûts acceptés (impôts non éligibles, contributions en nature...) 
7.1.x	Les coûts non éligibles suivants peuvent être considérés comme faisant partie du total des coûts acceptés de l'action aux fins du cofinancement, comme suit : < clarifier les conditions et les spécificités des coûts acceptés, tels que les contributions en nature, les impôts, y compris la TVA, etc. pour les contributions en nature soit le montant de la contribution si elle est connue (ex. valorisation des biens, etc.), soit le mode de calcul (ex. coût par jour pour le travail, etc.) > 
Le coût correspondant doit être inclus dans le budget (annexe II et annexe V) sous la rubrique 12.
Le coût total accepté de l'action est estimé à [EUR] [<code ISO de la monnaie du pouvoir adjudicateur comme ci-dessus>] <inscrivez le montant de la rubrique 13 de l'annexe III>, tel qu'il figure à l'annexe III. 
La contribution du pouvoir adjudicateur prévue à l'article 3.2 est en outre limitée à < d'indiquer le pourcentage applicable > % du total estimé des coûts acceptés.
Le montant définitif de la contribution du pouvoir adjudicateur est fixé conformément aux articles 14 et 17 de l'annexe II.  Les pourcentages fixés en ce qui concerne le total des coûts éligibles et le total des coûts acceptés s'appliquent cumulativement, de sorte que la contribution du pouvoir adjudicateur est limitée au montant le plus bas obtenu en appliquant respectivement les pourcentages au total final des coûts éligibles et acceptés approuvés par le pouvoir adjudicateur. Dans le cas où le total des coûts acceptés est égal au total des coûts éligibles, le pourcentage applicable au total des coûts acceptés s'applique au total des coûts éligibles afin d'assurer le cofinancement requis.
7.2	Les dérogations suivantes à l'annexe I s'appliquent :
Si l'objectif de l'Action est de renforcer la capacité financière d'un Bénéficiaire ou de personnes physiques dans le besoin et/ou de générer un revenu permettant d'assurer sa pérennité au-delà de la fin du présent Contrat 
[7.2.x	La règle de non-profit ne s'applique pas au présent contrat, conformément à l'article 17 de l'annexe II : 
choisir  
[une]	actions dont l'objectif est le renforcement de la capacité financière d'un Bénéficiaire]
[b)	les actions génératrices de revenus pour assurer leur continuité au-delà de la fin du présent Contrat]
[c]	d'autres aides directes versées aux personnes physiques qui en ont le plus besoin, telles que les chômeurs et les réfugiés]]
Lorsque l'un des bénéficiaires est une organisation internationale.
[7.2.x	Les dérogations suivantes aux Conditions Générales s'appliquent : Inclure ici les organisations internationales qui sont co-bénéficiaire(s) de la subvention et dont les piliers ont été évalués positivement.
· Aucune disposition du présent Contrat ne doit être interprétée comme une renonciation aux privilèges et immunités de l'organisation ou à tout accord spécifique de règlement des différends ou de vérification déjà conclu à cet égard en incluant ici les organisations internationales qui sont co-bénéficiaire(s) de la subvention et l'Union européenne et/ou l'ICMPD.
· Par dérogation à l'article 7.5 des Conditions Générales, et indépendamment du coût d'achat, la preuve documentaire des transferts effectués par <inclure ici les organisations internationales qui sont co-bénéficiaire(s) de la subvention n' est pas jointe au rapport final. Toutefois, elles doivent être conservées à des fins de vérification. < Insérer ici toute autre dérogation convenue à l'article 7.5 des Conditions Générales >
· L'article 16 des Conditions Générales est remplacé par le texte suivant :
L'Organisation tient des registres et des comptes exacts et réguliers de la mise en œuvre de l'action. Des comptes séparés sont tenus pour chaque action et détaillent toutes les recettes et dépenses.
Les règles comptables de l'Organisation s'appliquent.  
Les opérations financières et les états financiers sont soumis aux procédures d'audit interne et externe prévues par le règlement financier, les règles et les directives de l'Organisation. 
Jusqu'à sept ans au moins après le dernier versement, l'Organisation conserve les documents comptables financiers concernant les activités financées par la contribution et met à la disposition des organes compétents de l'Union européenne, sur demande, toutes les informations financières pertinentes, y compris les états des comptes relatifs à l'action, qu'ils soient signés par l'Organisation ou par des entités affiliées ou des contractants.
Conformément à son règlement financier, l'ICMPD ainsi que l'Union européenne en tant que principal donateur, y compris sa Cour des comptes, peuvent entreprendre, y compris sur place, des contrôles liés aux actions financées par le pouvoir adjudicateur.
Ces dispositions sont appliquées conformément à tout accord spécifique conclu à cet égard entre l'Organisation et l'ICMPD ou l'Union européenne.]

En double exemplaire en anglais, deux originaux étant destinés au pouvoir adjudicateur et un représentant au(x) bénéficiaire(s).

	Pour le(s) bénéficiaire(s) 
	Pour le pouvoir adjudicateur

	Nom :
	
	Nom :
	

	Titre :
	
	Titre : 
	

	Signature:
	

	Signature:
	

	Date:
	
	Date:
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